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Présents : Claude Mariusse , Kévin Marcel , Romain Boitel , Pascal Lesage ,Olivier Brun , Sylvain       Laterrade , 

Stéphane Mosca , Hervé Ribet ,Bernard Dreveton,  

Amendes pour absences d’arbitres : 

La commission de désignation a statué sur les absences d’arbitres depuis le début de la saison jusqu’à fin 

Novembre. 10 clubs ont été amendés. 

Le relevé des anomalies dans la procédure de remplacement des arbitres défaillants (seniors, - 18 et – 16)  a 

été transmis aux commissions sportives qui , elles seules peuvent statuer sur les décisions à prendre.  

Le budget prévisionnel annuel 2012 de la CDA a été pris en compte par le dernier BD du comité. 

Formation JA REGIONAUX : 

Une dizaine de JA départementaux a été proposée à la ligue pour un stage Régional à Bourg de péage les 17/18 

décembre prochains. 

Un prochain débat évoquera le financement de ces stages. La mutualisation étant la règle de fonctionnement 

des obligations régionales en termes de JA Régionaux. 

Formation JA DEPARTEMENTAUX : 

14 et 15 participants par journée aux formations départementales. Une très bonne participation tant sur le 

plan quantitatif que sur le plan qualitatif. 

Retrouvailles en février. 

Labels : 

Les dossiers label école arbitrage sont à envoyer par mail au comité avant le 31/12. Une aide, à la demande,  

peut-être fournie par la commission. 

Les labels servent à la dotation des JA R (tenues) et aux clubs ( accessoires d’arbitrage, banderoles etc.…) 

Validation JA DEPARTEMENTAUX : 

Pour être comptabilisés en CMCD les JA doivent être au moins JA Dép. 

Pour être reconnus comme tels par Gesthand , une fiche d’observation de JA club doit être transmise au comité.  

Divers : 

La CDA demande à la commission sportive de ligue une meilleure répartition des compétions jeunes régionales à 

savoir : Trop de match en 26/07 sur les premières journées.                 

Clôture de la réunion 12 heures. 
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